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Paroisse des Saints Pantéleimon et Nicolas (1929) 
Rue Jean André De Mot 47 
1040 Bruxelles 
Archevêché des églises orthodoxes de tradition russe 
en Europe occidentale 
Recteur : Higoumène Prokhor (Pierre Spasky) 

   prokhor59@outlook.fr  

 
      

NOUVEL*  APPEL  AUX  DONS  pour  les  « ASTREINTES » 

POURQUOI ? 
 
 
Chers frères et sœurs, 
 

Suite au jugement inique, rendu le 16 juin 2022 par le Tribunal de 1ère Instance de Bruxelles, notre 
Fabrique d’église et son recteur, père Prokhor, ont été condamnés à devoir quitter leur chapelle occupée 
depuis 1929, et de laisser son mobilier et ornement liturgique historique qu’elle contient, pour le 15 
novembre 2022. 

 
A défaut de quitter les lieux, père Prokhor et la Fabrique, in solidum, doivent payer une astreinte 

de 100 € par jour de retard, plafonné à 30.000 € !!! 
 
Nous faisons appel de ce jugement. 
  
L’ASBL COPA « Conférence St-Pantéleimon » a été créée en 1948 par les paroissiens de l’église 

des Sts-Pantéleimon-et-Nicolas à Etterbeek, POUR ACQUERIR LES MURS DE L’EGLISE.  
Depuis sa création (1929), la paroisse est restée sans discontinuer sous l’obédience de 

l’Archevêché des églises orthodoxes de tradition russe en Europe occidentale (r. Daru, Paris). 
 
 
En 1967, notre église avait accueilli une paroisse orthodoxe francophone qui prendra le nom de 

Ste-Trinité-Saints-Côme-et-Damien (ASBL COST).  
 
En 1982, notre église, par le biais de son ASBL COPA, mit à la disposition de la COST un immeuble 

(r. P. Spaak 26) que nous avions hérité l’année précédente d’un de nos paroissiens. Le recteur et président 
de la COST fut invité à venir siéger dans l’ASBL COPA. 

  
Au tournant des années 2012-2015, à la suite de différents faits sinon délictueux, à tout le moins 

inacceptables sur le plan juridique que nous ne pouvions soupçonner et qui nous ont trompés, des 
administrateurs de la COST se sont emparées du pouvoir au sein de notre ASBL COPA. 

 
Plus grave encore, lorsque cette « paroisse-fille » quitta notre archevêché en 2019 sans nous 

rendre la gestion de l’ASBL, ses administrateurs nous ont ordonné de « déguerpir » de notre église. 
 

À la mi-2021, l’initiateur de cette opération d'anéantissement radicale du lieu de culte qui a 
toujours été le nôtre, le père Christophe D’Aloisio, démissionne de ses fonctions de président de la COPA ; 
son père lui succède. 
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Depuis le prononcé du jugement, grâce à votre aide et votre soutien, nous nous sommes ressaisis 
et avec nos avocats, nous avons contre-attaqué et interjeté appel de ce jugement pour pouvoir continuer 
à officier dans notre église. 

 
 

Mais notre combat juridique est encore long et notre investissement devra être total, d'autant que 
l'ASBL COPA a persisté dans ses demandes et a même, notamment, sollicité : 

 

- Une majoration des astreintes à concurrence de 250 € par jour de retard, sans plafond (au lieu 
des 100 € actuels, plafonnés) ; 

- Notre expulsion à  l’aide de la force publique  dès le prononcé de l’arrêt à intervenir ; 
- De nous condamner in solidum à payer 1.100 € / mois à titre d’indemnité d’occupation pour 

la jouissance illégale des lieux depuis le 25 février 2020 et jusqu’à la complète libération des lieux, à 
augmenter des intérêts aux taux légal à compter des échéances respectives ; 

 

Nous sommes cependant fermement convaincus que leurs demandes seront rejetées et que notre 
recours aboutira. 

 

La défense de notre cause nécessite pour cela nos efforts constants, ainsi que ceux de nos avocats 
ainsi que du soutien maximal de Vous Tous. 

 
 

Nous espérons que les détails de cette affaire, unique dans les annales du monde orthodoxe, 
éclaireront votre approche et qu’elle suscitera en vous un geste de solidarité. 

       D’avance, Merci ! 
  

Sur le compte bancaire de la paroisse: 
Bénéficiaire : Paroisse Saints Pantéleimon et Nicolas 
Banque : BNP Fortis Paribas 
IBAN : BE 04 0017 3167 6231 
BIC : GEBABEBB 
Communication : « Soutien à la défense en justice » 
 
Soit en ligne sur Leetchi.  
 

Du fond du cœur, merci à celles et ceux qui nous ont déjà apporté leur aide financière, 
grâce à eux nous sommes encore chez nous et continuons à officier comme auparavant … 
 

J'invoque la bénédiction de Dieu sur vous tous. 
 
 
 

Higoumène Prokhor, Recteur et ses fidèles 
24 Avril 2023 

 
 
 
 
 
 

* 1er Appel aux dons :  
https://www.stpanteleimon.eu/post/appel-a-la-prie-re-et-aux-dons?fbclid=IwAR22xJkri1XbIMaVl1hnewLXq47jb2Wwd_MT-hPiX6Gk2PUTMPE_Al39Rb8  
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